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MISE EN OEUVRE ET ADMINISTRATION DE L'ACCORD SUR
LES OBSTACLES TECHNIQUES AU COMMERCE

La délégation de l'Australie a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après au titre
de l'article 15.2 de l'Accord.

_______________

1. Conformément à l'article 15.2 de l'Accord sur les obstacles techniques au commerce, l'Australie
souhaite informer le Comité des mesures qu'elle a prises pour assurer la mise en oeuvre et
l'administration de l'Accord.

2. L'Australie est dotée d'un système constitutionnel fédéral dans lequel le Commonwealth et
les Etats et Territoires qui le composent se partagent les pouvoirs législatif, exécutif et judiciaire. Par
conséquent, la mise en oeuvre de l'Accord dans le pays est assurée par le gouvernement australien
et les gouvernements des Etats et Territoires, en fonction des pouvoirs qui leur sont respectivement
conférés par la Constitution. Le gouvernement australien mène des consultations avec les gouvernements
des Etats et Territoires pour s'assurer qu'ils connaissent et respectent les obligations incombant au
pays aux termes de l'Accord.

3. Par ailleurs, le gouvernement australien reconnaît officiellement le rôle des deux principaux
organismes non gouvernementaux s'occupant des normes en Australie. La Standards Association of
Australia (Association australienne de normalisation) (Standards Australia) a un vaste pouvoir, à l'échelon
national, dans le domaine de l'établissement des normes et elle est considérée comme le premier
organisme du pays compétent en matière d'élaboration de normes. La National Association of Testing
Authorities (Association nationale des organismes d'essai) (NATA) est l'organisme national responsable,
d'une manière générale, de l'agrément des laboratoires qui suivent des pratiques satisfaisantes pour
effectuer leurs essais, leurs mesures et leurs opérations d'étalonnage et fournir des services connexes.
Le gouvernement australien a conclu un mémorandum d'accord avec ces deux organismes et il les
consulte régulièrement pour s'assurer que leurs pratiques sont conformes aux articles pertinents de
l'Accord et favorisent leur application.

4. D'une manière générale, les avis concernant les règlements techniques, les normes et les
procédures d'évaluation de la conformité sont publiés dans le "Commonwealth of Australia Gazette"
(Journal officiel). De plus, les normes sont également publiées dans les journaux nationaux, les bulletins
internes et autres publications pertinentes du gouvernement australien et des gouvernements des Etats
et Territoires. Des avis sont également publiés dans les publications de la Standards Australia et de
la NATA, "The Australian Standard" et "NATA News".
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5. Un délai de 60 jours est en général ménagé pour la présentation des observations concernant
l'adoption de règlements techniques, de normes et de procédures d'évaluation de la conformité. Ce
délai peut varier (par exemple dans des circonstances d'urgence), mais la période minimale qui est
le plus souvent prévue est de 60 jours.

6. Le point d'information australien relève du Département des affaires étrangères et du commerce
extérieur. Il est le point central chargé de faire toutes les notifications au titre de l'Accord et c'est
le premier point de contact auquel les autres Membres peuvent présenter leurs demandes de
renseignements.

7. L'adresse du point d'information est la suivante:

Director
WTO Enquiry Point
Trade Obligations Section
Trade Negotiations and Organizations Division
Department of Foreign Affairs and Trade
PARKES ACT 2600

Téléphone: International + (61 6) 261 30 37
Télex: 62007 ou 62001
Téléfax: International + (61 6) 273 15 27

8. Les demandes de consultations au titre de l'Accord doivent être adressées au point d'information
dont l'adresse est indiquée ci-dessus.




